
 

Bonjour Mr Chevalier 

 

Les travaux sur les Poilus et sur l'avenue des Ecoles militaires ont 

débuté hier matin. Les grands panneaux affichant les travaux  ( 

réfection de la chaussée et marquage horizontal) ont été  installés le 

vendredi de Pâques. Nous avons été surpris de ne pas avoir été 

informés au préalable de ces travaux importants  évoqués à diverses 

reprises avec vous. Nous avons constaté par ailleurs que les petits 

panneaux détaillant les travaux disséminés tout le long des Poilus  

signés par vous même mentionnaient en outre " démolition du trottoir 

côté pair" . L'équipe d'Eiffage rencontrée ce matin sur le terrain  

nous a indiqué  que le stationnement allait être supprimé et qu'une 

piste (ou bande ) cyclable allait être installée. 

 

Nous vous demandons instamment de nous faire parvenir au plus vite les 

plans correspondant à ces travaux  qui, logiquement, devraient inclure les 

aménagements indispensables à apporter  au  débouché de  la nouvelle 

piste cyclable réalisée l'année dernière sur les Déportés et dont vos 

services avaient convenu qu'il y avait lieu de le modifier. 

 

Nous regrettons qu'aucune concertation préalable n'ait eu lieu sur 

cette question essentielle pour le quartier avant le démarrage des 

travaux  gérés comme indiqué sur les panneaux d’information à la fois par la 

métropole et par vos services. 

 
Par ailleurs, soucieux de la bonne santé des platanes, vous voudrez bien  
nous assurer que vos services ont bien intégré dans le CCTP du marché de  
travaux  les mesures de prophylaxie contre le chancre coloré  
conformément à l'article 18 de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2025  
relatif à la lutte contre le Ceratocystis platani et que le contrôle des  
mesures de désinfection est bien assuré par vos agents. 
 

 

Ne doutant pas d'une réponse rapide de votre part , nous vous prions 

d'agréer nos meilleures salutations 

 

                        Michel Braunstein            Olivier Domenach  

                       CIQ Cézanne Torse           ADAVA 


